
Faut-il conserver les preuves de formations suivies par les
salariés ?

Réponse courte

Il est impératif de conserver les preuves de formations suivies par les salariés au Luxembourg. Cette conservation

permet à l’employeur de démontrer le respect de ses obligations légales en matière de sécurité, de formation

professionnelle continue et de conformité lors de contrôles, de litiges ou de demandes de subventions.

Les preuves doivent être archivées sous format papier ou électronique, en garantissant leur authenticité, intégrité et

lisibilité. Pour les formations obligatoires en sécurité, la conservation doit durer toute la relation de travail et au moins

cinq ans après sa fin ; pour les autres formations, un délai de cinq ans après la fin du contrat est conseillé.

L’absence de ces preuves expose l’employeur à des sanctions, à la perte d’aides publiques et à une responsabilité

accrue en cas d’accident. Il est donc essentiel de systématiser la collecte et l’archivage des justificatifs de formation.

Définition

La preuve de formation désigne tout document attestant qu’un salarié a effectivement suivi une action de

formation organisée ou financée par l’employeur. Il peut s’agir de certificats de participation, d’attestations de

réussite, de feuilles de présence signées, de relevés de notes ou de tout justificatif émis par l’organisme de

formation. Ces documents concernent tant les formations obligatoires (sécurité, hygiène, habilitations) que les

formations facultatives ou de développement professionnel.

Conditions d’exercice

L’employeur luxembourgeois est tenu de garantir la traçabilité des formations suivies par ses salariés. Cette

obligation découle de plusieurs sources : la législation sur la sécurité et la santé au travail, les exigences relatives à

la formation professionnelle continue, ainsi que les conditions d’éligibilité aux aides publiques à la formation. La

conservation des preuves est impérative pour démontrer le respect des obligations légales, notamment en cas de

contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM), de litige prud’homal ou de demande de subvention auprès de

l’État.

Modalités pratiques

Les preuves de formation doivent être conservées sous une forme permettant leur présentation immédiate en cas de

contrôle ou de demande de l’autorité compétente. La conservation peut être réalisée sous format papier ou

électronique, à condition que l’authenticité, l’intégrité et la lisibilité des documents soient garanties. Il est recommandé

d’archiver les preuves dans le dossier individuel du salarié ou dans un registre centralisé de la formation. La durée de
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conservation varie selon la nature de la formation : pour les formations obligatoires en matière de sécurité, la preuve

doit être conservée pendant toute la durée de la relation de travail et au moins cinq ans après son terme. Pour les

autres formations, un délai de cinq ans à compter de la fin de la relation de travail est conseillé, sauf disposition

spécifique plus longue.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiser la collecte des preuves à l’issue de chaque formation, en exigeant des

organismes formateurs la remise d’attestations nominatives. L’employeur doit informer les salariés de la conservation

de ces documents, conformément à la réglementation sur la protection des données à caractère personnel. Un

inventaire actualisé des formations suivies, accessible aux responsables RH, facilite la gestion des obligations et la

préparation des audits internes ou externes. En cas de cofinancement public, la conservation des preuves est une

condition sine qua non pour éviter la restitution des aides perçues.

Cadre juridique

La conservation des preuves de formation s’appuie sur :

L’article L.312-1 du Code du travail relatif à l’obligation de formation en matière de sécurité et santé au travail.

L’article L.542-1 et suivants du Code du travail concernant la formation professionnelle continue.

Le règlement grand-ducal du 31 octobre 2000 relatif à la formation en matière de sécurité et santé.

Les circulaires du ministère du Travail et de l’ITM sur la traçabilité des formations obligatoires.

La loi du 1er août 2018 sur la protection des données à caractère personnel, imposant des mesures de

sécurité et de confidentialité lors de la conservation des documents.

L’absence de preuve de formation expose l’employeur à des sanctions administratives, à la perte d’aides publiques et à une

responsabilité accrue en cas d’accident du travail. Il est donc essentiel de mettre en place une procédure rigoureuse et centralisée

d’archivage des justificatifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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